
VOIRIE 809 

Colombie-Britannique 
Application et législation.—L'application des lois sur les véhicules automobiles, sur les t ransports 

commerciaux et sur le camionnage est confiée à la Gendarmerie royale du Canada et aux 
divers corps de police municipaux. La loi sur le camionnage relève de la Commission des 
services d'util i té publique; la loi sur les véhicules automobiles, du surintendant de la 
Division des véhicules automobiles et la loi sur le transport commercial , du ministre des 
Transports commerciaux, Victoria. 

Yukon 
Application.—Commissaire du Yukon, Whitehorse (Yukon). Des renseignements sur les 

règlements peuvent aussi s'obtenir de l ' immatriculation des véhicules automobiles, gouver
nement du Yukon, Whitehorse (Yukon). 

Législation.—Ordonnance sur les véhicules automobiles (Ordonnances revisées 1958, chap. 77, 
modifié). 

Territoires d u Nord-Oues t 
Application.—Commissaire des Territoires du Nord-Ouest. Adresser les communications au 

directeur, Direction des régions septentrionales, ministère du Nord canadien et des Ressour
ces nationales, Ot tawa. 

Législation.—Ordonnances revisées des Territoires du Nord-Ouest (S.C. 1956, chap. 3, modifié). 

Section 2.—Voirie 
R o u t e s . — L e s régions peuplées d u C a n a d a son t bien p o u r v u e s d e rou t e s . L 'accès 

aux agglomérat ions éloignées est assuré en p a r t i e p a r des rou t e s q u ' o n t aménagées les 
industries d ' a b a t t a g e d u bois, des p â t e s e t papiers , e t les en t repr i ses minières , quo ique ces 
routes ne soient géné ra l emen t p a s o u v e r t e s à la c i rcula t ion pub l i que . P a r ail leurs, d e 
vastes é tendues de T e r r e - N e u v e , d u Québec , d e l 'On ta r io , des p rov inces des Pra i r ies , d e l a 
Colombie-Br i tannique e t des te r r i to i res son t t rès peu peuplées e t n ' o n t p r e s q u e p a s d e 
routes. 

A la fin de 1961, le n o m b r e de milles d e r o u t e a u C a n a d a a t t e i g n a i t 430,004, soit 
8,556 milles de plus que les 421,448 déclarés en 1960. Les 430,004 milles c o m p r e n n e n t 
toutes les routes qui re lèvent de la c o m p é t e n c e provincia le , les r ou t e s fédérales e t les 
routes locales qui re lèvent des munic ipa l i t és en dehors des zones mé t ropo l i t a ines , a ins i q u e 
les agglomérat ions u rba ines de p lus de 1,000 h a b i t a n t s . Ces dernières f igurent s é p a r é m e n t 
sous la rub r ique «Voirie u rba ine» , p . 813 . 

1.—Longueur des routes , par genre et par province, 1961 et totaux pour 1957-1961 

NOTA.—Sans les rues urbaines, mais y compris les routes municipales et celles des petites municipalités urbaines; 
sans les routes des réserves indiennes, sauf celles à revêtement souple. 
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1 Diminution due h l'exclusion des tracés de route inutilisés qui étaient inclus en 1957. 2 Diminution par 
rapport à 1957 à cause de l'élimination du double emploi dans les rapports. 3 Comprend les routes dans les 
parcs provinciaux ainsi que les routes d'accès aux exploitations forestières et minières qui n'étaient pas comprises 
antérieurement. 


